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Notre solution 

Cadre réglementaire 
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DEPUIS LE 1er JANVIER 2020 
 

Application de la  
Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), promulguée le 24/12/2019 

 
Dans le cadre de la « négociation annuelle sur l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et la qualité de vie au travail », la loi impose aux entreprises d’intégrer le sujet 
de la mobilité des salariés au sein des Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) pour 
les entreprises de plus de 50 salariés sur un même site :  
 
 L’objectif est que les employeurs s’engagent pour faciliter les trajets (notamment 

domicile-travail) de leurs salariés : aménagements d’horaires, télétravail, facilitation de 
l’usage du vélo et/ou du covoiturage, prise en charge d’une partie des frais de 
transport… 
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POUR LES ENTREPRISES DE PLUS DE 50 SALARIES SUR UN MEME SITE :  
OBLIGATION D’INTÉGRER LA MOBILITE DANS LES NAO 

UN ACCORD EST TROUVE ENTRE 
EMPLOYEUR ET REPRESENTANT 

DES SALARIES 

ACCORD À DEPOSER AUPRES DE 
LA DREETS 

AUCUN ACCORD N’EST TROUVE 
ENTRE EMPLOYEUR ET 

REPRESENTANT DES SALARIES 

PV DE DESACCORD À DEPOSER 
AUPRES DE LA DREETS 

AUCUNE NEGOCIATION  
N’EST ENTAMEE 

RISQUE DE PEINE DE PRISON D’UN 
AN ET D’UNE AMENDE DE 3750€ 

€

OBLIGATION DE REALISER UN 
PLAN DE MOBILITE EMPLOYEUR 

(PDME) 



4 

Enjeux & bénéfices des plans de mobilité employeur 
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REGLEMENTATION 

Respect de l’obligation d’intégrer la mobilité dans les 
Négociations Annuelles Obligatoires (NAO)  

 entités + 50 salariés 

MARQUE EMPLOYEUR 

Attirer et fidéliser les talents 

Répondre aux problématiques de recrutement 

QUALITE DE VIE AU TRAVAIL 

Diminution du stress, réduction de 
l’absentéisme, amélioration de la 

santé des collaborateurs 

IMAGE DE L’ENTREPRISE 

Communication en interne & en externe sur 
l’implication de l’employeur dans une 

démarche environnementale 

Se différencier des concurrents 

BILAN CARBONE 

Réduire les émissions de GES liées aux 
déplacements 

DEMARCHE RSE 

Répondre à un des axes de la 
démarche RSE de l’employeur 

REDUCTION BUDGET TRANSPORT 

Salariés : Gains de pouvoir d’achat 

Entreprise : Réduction des frais de déplacements & Réduction 
des besoins de stationnement 

LES ENJEUX & 
BÉNÉFICES DE LA 
MOBILITÉ POUR 
UN EMPLOYEUR 

Le Plan de Mobilité Employeur Commun : 
une démarche collective pour  

davantage d’efficacité ! 

Mutualisation des moyens et des actions 
 Réduction des coûts par entreprise 
 Actions de plus grande envergure 
 
Une meilleure connaissance des besoins 
collectifs en termes de déplacements 
 
Plus de représentativité pour les 
demandes formulées auprès des 
collectivités pour améliorer l’accessibilité 
multimodale
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PHASE 1 

Géolocalisation anonyme des 
domiciles des actifs 

Analyse de la répartition des 
lieux d’habitat 

Le PDME/PDMEC : une démarche en 6 phases 
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PHASE 2 

Enquête de mobilité à 
l’attention des salariés 

Recueil de données 
complémentaires auprès des 
employeurs 

PHASE 3 

Diagnostic de l’accessibilité 
multimodale 

Étude des potentiels 
utilisateurs des modes 
alternatifs/report modal 

PHASE 4 

Outil de datavisualisation 
dynamique des données du 
diagnostic 
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PHASE 5 

Recommandations aux collectivités/AOM pour 
améliorer l’offre de mobilité (sur la base du diagnostic) 

Le PDME/PDMEC : une démarche en 6 phases 

PHASE 5 

Plan d’actions à l’attention des employeurs/clubs 
d’entreprises pour déployer des actions de mobilité 
durable 
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Les avantages d’un plan de mobilité événementiel

Les démarches menées 

ZI Roubine-Frayère (Cannes) 

Nice Méridia 

Cannes Croisette 

Parc d’activités  
des Bréguières 
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Zoom sur le PDMEC du parc d’activités des Bréguières  

 
 
 
 

Étude présentée à la Communauté 
d’Agglomération en octobre 2025, 
qui doit étudier les propositions 
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Zoom sur le PDMEC de Sophia Antipolis 

 
 

Des premières améliorations de l’offre de transports en commun 
obtenues suite à la restitution de l’étude : 

 Amélioration de la liaison Nice  Sophia Antipolis 
 Desserte nouvelle d’un secteur auparavant isolé 
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L’observatoire des PDME/PDMEC 

 91% des entreprises ayant une démarche de PDME active estiment que 
celle-ci a apporté des bénéfices tant pour l’entité que pour les salariés 
 

 60% environ considèrent que le PDME a permis d’améliorer la qualité de 
vie des collaborateurs (moins de stress, de retards, des collaborateurs en 
meilleure santé…), tout en instaurant un dialogue régulier avec les 
collectivités sur les questions de mobilité 
 

 74% des employeurs constatent une évolution des pratiques de mobilité 
de leurs salariés (au profit principalement du vélo) 

Dans le cadre de la révision du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) des 
Alpes-Maritimes, une fiche action consistait en la création d’un observatoire 
ayant pour objectif de recenser les démarches et actions engagées par les 
employeurs du département sur le sujet des déplacements/mobilité des 
collaborateurs. 
Ce travail a été réalisé en partenariat avec la DREAL PACA.

Questionnaires envoyés aux employeurs et pilotes de démarches collectives, ayant permis d’obtenir : 
 100 réponses d’entreprises individuelles (dont 1/3 disposant d’un PDME actif) 
 Les résultats des 7 PDMEC actifs du département

Livrables : 
 Une étude complète analysant les réponses aux questionnaires 
 Une plaquette de synthèse des résultats 
 Un outil de datavisualisation dynamique des données

 Une action ponctuelle qui mériterait un suivi régulier, 
nécessitant une implication financière  

des instances publiques 
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